
Warranty Information c) les détériorations ou défaillances du produit consécutives à :

i. une mauvaise utilisation ou installation du produit 
(utilisation non conforme à l’usage auquel le 
produit est destiné, installation ou utilisation non 
conforme aux instructions de Samsung ou aux 
normes techniques ou de sécurité en vigueur 
dans le pays où il est utilisé, etc.)

ii. un entretien du produit non conforme aux 
instructions de Sam¬sung ou une négligence 
dans l’entretien du produit

iii. une mauvaise manipulation ou un mauvais 
traitement du produit (fausse manœuvre, chute, 
chocs, contacts avec le sable, l’eau, ou toute 
autre substance, etc.) ou un environnement 
inapproprié (mauvaise aération, vibrations, 
exposition à l’humidité ou à une chaleur excessive, 
alimentation électrique inadéquate, etc.)

iv. l’utilisation du produit avec un produit ou un 
accessoire non compatible ou défectueux ;

v. une adaptation du produit à des fins de mise en 
conformité avec les normes techniques ou de 
sécurité applicables dans un pays autre que celui 
pour lequel le produit a été conçu et fabriqué à 
l’origine

vi. un virus ou tout problème lié à l’utilisation et la 
gestion de paramètres utilisateurs (définition ou 
réinitialisation du mot de passe, modification de la 
configuration système, etc.)

vii. une modification ou réparation du produit non 
effectuée par un prestataire agréé par Samsung

viii. un cas de force majeure, sinistre (incendie, 
inondation, etc.), foudre, etc.

Le client est responsable de la sauvegarde et de la protection 
de ses données contre la perte, l‘endommagement ou la 
destruction. Samsung ne saurait être tenu responsable de la 
perte de toute donnée quelle qu‘en soit la cause. 

SAMSUNG ELECTRONICS FRANCE GARANTIE 

(1) CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE
Samsung Electronics Co., Ltd (« Samsung ») garantit votre 
produit (le « Produit ») contre tout défaut de pièce et de 
fabrication, pendant une période de 2 (deux) ans à compter 
de sa date d’achat par le premier utilisateur (la « Garantie »). La 
durée de Garantie sera automatiquement étendue de 6 (six) 
mois en cas de réparation effectuée dans le cadre de cette 
Garantie, par un prestataire agréé par SAMSUNG.
Au titre de la Garantie, Samsung procède à ses frais à la 
réparation ou au remplacement du produit défectueux, et le 
cas échéant, à son remboursement. En cas de remplacement 
du produit défectueux, le produit de remplacement bénéficiera 
d’une Garantie de 24 (vingt-quatre) mois à compter de sa mise 
à disposition de l’utilisateur. Dans le cadre de la réparation, 
les pièces détachées défectueuses sont remplacées par des 
pièces neuves ou reconditionnées. La réparation se limite 
au remplacement des pièces détachées nécessaires au bon 
fonctionnement du Produit. Les pièces détachées remplacées 
deviennent la propriété de Samsung, tandis que les pièces 
détachées de remplacement deviennent la propriété de 
l’utilisateur. La garantie relative à un article réparé ou remplacé 
sera valable pour le reste de la période de garantie.
Pour éviter tout doute, cette garantie ne couvre pas le matériel 
ou les logiciels tiers qui peuvent être vendus ou emballés avec 
le produit Samsung.
La Garantie ne couvre pas :  
a) l’entretien du produit et sa maintenance par suite d’usure 
normale ;  
b) toute adaptation du produit qui serait nécessaire à des 
fins de mise en conformité avec les normes techniques ou de 
sécurité applicables dans un pays autre que celui pour lequel le 
produit a été conçu et fabriqué à l’origine ; 

La Garantie s’applique exclusivement aux produits importés 
par le groupe Samsung dans les pays suivants (Espace 
Economique Européen – EEE) : France, Royaume-Uni, Irlande, 
Allemagne, Italie, Malte, Espagne, Portugal, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Danemark, Suède, Finlande, Pologne, Hongrie, 
République Tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Grèce, 
Autriche, Chypre, Croatie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Bulgarie, 
Suisse, Norvège et Liechtenstein. La référence complète du 
produit permet de déterminer sa provenance.

(2) MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE
Les réclamations des clients faites en vertu de cette garantie 
doivent être conformes aux exigences suivantes:
a) Le client doit contacter le centre de contact de garantie 
Samsung dans le pays où le produit Samsung a été acheté 
afin de prendre des dispositions pour la réparation ou le 
remplacement. Veuillez contacter le centre de contacts suivant 
afin d‘obtenir les services de garantie nationaux:

France  
https://www.samsung.com/fr/support/warranty/ 
Téléphone: 01 48 63 00

Les informations/éléments suivants seront requis pour la mise 
en œuvre de la Garantie :

 - la référence de votre produit
 - le numéro de série de votre produit 
 - un descriptif du dysfonctionnement rencontré
 - la preuve d’achat de votre produit

Avant de nous confier le produit pour réparation au titre de 
la Garantie, le client doit veiller à sauvegarder l’intégralité 
des données qui y sont enregistrées (informations, contenus, 
paramètres). En effet, la réparation entraînera la suppression 
de toutes les données enregistrées du fait d’une réinitialisation 
aux paramètres d’usine. Samsung se dégage de toute 
responsabilité en cas de perte de données par suite d’une prise 
en charge du Produit au titre de la Garantie. 
Attention : La Garantie ne pourra pas être mise en œuvre si 
le numéro de série ou la plaque signalétique apposé(e) par 
Samsung sur le produit est illisible, a été modifié(e) ou a été 
supprimé(e).
b) Le client doit retourner le produit Samsung complet tel que 
fourni (y compris les périphériques, le matériel externe et le 
support) à un centre de service autorisé, comme indiqué par 
le centre de contact de garantie. Le client doit s‘assurer que le 
produit Samsung est correctement emballé pour le transport.
LA PRESENTE GARANTIE EST CONSENTIE EN SUS DES DROITS 
DES CONSOMMATEURS EN VERTU DU DROIT APPLICABLE
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GARANTIES LEGALES APPLICABLES EN 
FRANCE

Garantie légale de conformité

Article L217-4 du code de la consommation 
Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des 
défauts de conformité existant lors de la délivrance.
Il répond également des défauts de conformité résultant de 
l‘emballage, des instructions de montage ou de l‘installation 
lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été 
réalisée sous sa responsabilité.

Article L217-5 du code de la consommation
Le bien est conforme au contrat : 
1° S‘il est propre à l‘usage habituellement attendu d‘un bien 
semblable et, le cas échéant :

 - s‘il correspond à la description donnée par le vendeur 
et possède les qualités que celui-ci a présentées à 
l‘acheteur sous forme d‘échantillon ou de modèle ;

 - s‘il présente les qualités qu‘un acheteur peut 
légitimement attendre eu égard aux déclarations 
publiques faites par le vendeur, par le producteur ou 
par son représentant, notamment dans la publicité ou 
l‘étiquetage ; 
2° Ou s‘il présente les caractéristiques définies d‘un 
commun accord par les parties ou est propre à tout 
usage spécial recherché par l‘acheteur, porté à la 
connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté.

Article L217-12 du code de la consommation 
L‘action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux 
ans à compter de la délivrance du bien

Article L217-16 du code de la consommation
Lorsque l‘acheteur demande au vendeur, pendant le cours 
de la garantie commerciale qui lui a été consentie lors de 
l‘acquisition ou de la réparation d‘un bien meuble, une remise 
en état couverte par la garantie, toute période d‘immobilisation 
d‘au moins sept jours vient s‘ajouter à la durée de la garantie 
qui restait à courir.
Cette période court à compter de la demande d‘intervention 
de l‘acheteur ou de la mise à disposition pour réparation du 
bien en cause, si cette mise à disposition est postérieure à la 
demande d‘intervention.

Garantie légale des vices cachés

Article 1641 du code civil 
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés 
de la chose vendue qui la rendent impropre à l‘usage auquel on 
la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l‘acheteur 
ne l‘aurait pas acquise, ou n‘en aurait donné qu‘un moindre 
prix, s‘il les avait connus.

Article 1648 alinéa 1 du code civil 
L‘action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée 
par l‘acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte du vice.

Mise en œuvre des garanties légales
Pour la mise en œuvre des garanties légales, veuillez prendre 
contact avec votre vendeur.
Si Samsung est le vendeur, veuillez-vous rendre 
sur la page locale du site Internet de Samsung 
(www.samsung.com/support/warranty). 

(3) RESPONSABILITE
Samsung ne sera pas responsable des pertes ou dépenses 
indirectes, accessoires, spéciales ou consécutives (y compris, 
sans s‘y limiter, les pertes de profits, les pertes d‘utilisation ou 
les pertes de données, la clientèle, la réputation ou les affaires 
perdues) résultant directement ou indirectement de l‘utilisation 
d‘achat ou vente du produit Samsung, que Samsung ait été 
informé ou non de la possibilité de tels dommages, pertes ou 
dépenses. À l‘exception de la responsabilité de Samsung en cas 
de décès ou de blessures causés par la négligence de Samsung, 
pour fraude ou pour toute autre responsabilité qui ne peut 
être exclue en vertu de la loi applicable, la responsabilité de 
Samsung envers le client au titre de la garantie ne doit pas 
dépasser le prix payé par le client pour le produit Samsung. 
Sous réserve des modalités et conditions énoncées à l‘article 
2, toutes les conditions, garanties et modalités implicites de 
par la loi ou autrement sont exclues dans la mesure maximale 
permise par la loi. Cela garantie n‘affecte pas les droits légaux 
des consommateurs du client.

GARANTIE INTERNATIONALE UN AN  
(«GARANTIE INTERNATIONALE»)
La garantie internationale ne couvre que les «produits 
Ordinateurs Portables».
En dehors du pays d’achat de l’ordinateur portable ou de 
l’Espace Economique Européen, si un service de garantie 
est requis sur le Produit du client, une entité Samsung 
locale peut être en mesure de fournir au client un service 
de garantie (pour obtenir la liste détaillée des entités 
Samsung locales existantes dans le monde, veuillez consulter: 
http://www.samsung.com/sec/support/guarantee.do).
Tout service de garantie rendu doit être conforme aux 
termes et conditions du programme de garantie du pays 
où vous avez initialement acheté le produit Mobile PC. 
Les services de garantie effectués, s‘ils sont disponibles, 
peuvent prendre plus de temps que s‘ils étaient effectués 
dans le pays d‘achat. Les clients souhaitant invoquer 
cette garantie limitée dans un pays non répertorié sur 
http://www.samsung.com/sec/support/guarantee.do sont 
responsables de la livraison du produit au centre de service 
client le plus proche, comme indiqué par la ligne d‘assistance 
Samsung locale. Le client est responsable du règlement de tous 
les frais de douane associés au transport et des frais de livraison 
au centre de service client concerné. Samsung ne paiera 
que les frais de transport de retour. Le mode d‘expédition du 
produit Ordinateur Portable sera à la discrétion de Samsung. 
La responsabilité des marchandises en transit incombe à la 
partie expéditrice.
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